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La présente charte graphique est compatible avec la marque de l’État.
Elle décrit l’usage de la marque collective selon deux cas : 

•	 usage en label pour les structures habilitées ou pour toute promotion par un tiers ;
•	 usage seul pour l’État et ses services.

INTRODUCTION

     

CHARTE GRAPHIQUE 
DE L’ÉTAT

SERVICE D’INFORMATION DU GOUVERNEMENT Juin 2021

Des règles strictes définissent l’utilisation du logotype :  
une taille minimale d’exploitation est définie en conséquence.
La zone de protection tout autour du logotype est définie 
en page 5 de la présente charte.
Le logotype est immuable : aucune altération, modification 
ou déformation ne peut y être apportée.
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LOGOTYPE

Écume Terre battue
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VII — 2

LES COULEURS

Les couleurs  
complémentaires

Pour harmoniser les communications  
de façon globale, une palette de couleurs 
complémentaires a été définie. 
Cette palette, volontairement étendue, 
permet de couvrir tous les besoins. 

Chaque couleur est déclinée pour garantir un 
contraste suffisant en thème clair et thème 
foncé. 

Pour les illustrations, des teintes pastels 
issues des teintes principales ont été définies 
pour enrichir la palette et faciliter son 
utilisation.

Trois couleurs fluos viennent enrichir la 
palette de couleurs. Ces fluos sont à utiliser 
avec parcimonie.

Les couleurs du logo sont issues de la charte État.
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Fluos

Pour harmoniser les communications  
de façon globale, une palette de couleurs 
complémentaires a été définie. 
Cette palette, volontairement étendue, 
permet de couvrir tous les besoins. 

Chaque couleur est déclinée pour garantir un 
contraste suffisant en thème clair et thème 
foncé. 

Pour les illustrations, des teintes pastels 
issues des teintes principales ont été définies 
pour enrichir la palette et faciliter son 
utilisation.

Trois couleurs fluos viennent enrichir la 
palette de couleurs. Ces fluos sont à utiliser 
avec parcimonie.
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LES COULEURS

Les couleurs  
complémentaires
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Utilisation par les structures habilitées
et pour toute promotion par un tiers
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LOGOTYPE EN LABEL
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L’intitulé officiel République Française est associé en mineur aux labels.
Il vient apporter une caution officielle aux labels publics, pas toujours 
connus ou reconnus comme faisant partie de la sphère étatique.
L’entité détentrice du label devra mettre à jour tous les documents 
avec le bloc Marianne intégrant l’endossement République Française.
Ce bloc devra toujours être sur fond blanc,  
et toujours privilégier la version en couleur.

Cas d’usage du label pour la communication 
d’une entité habilitée

Cette utilisation vaut également pour 
les partenaires des Maisons Sport-Santé et 
toute promotion des Maisons Sport-Santé 
par un tiers. 

Zones de protection

Version en gris

Version en Noir
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LOGOTYPE EN LABEL

Logotype avec cartouche simplifié Logotype avec cartouche arrondi

Cas d’usage du label pour la communication 
d’une entité habilitée

Cette utilisation vaut également pour 
les partenaires des Maisons Sport-Santé et 
toute promotion des Maisons Sport-Santé 
par un tiers. 
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LOGOTYPE

Les interdits

MA STRUCTURE

Le logotype ne peut en aucune façon être 
déformé. 
Les couleurs de celui-ci ne peuvent être 
modifiées.

Il est formellement interdit d’y ajouter un 
nom quel qu’il soit, en lieu et place de ce 
qui compose le logo.

Il est également interdit d’utiliser le logo 
sans son encart blanc ou  
en réserve blanche sur fond coloré.

Ne pas reproduire séparément 
une partie de la Marque, 
notamment, ne pas reproduire 
les éléments graphiques seuls 
ou la dénomination seule
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LOGOTYPE EN LABEL

Exemples d’utilisation sur des supports de communication

Cas du label utilisé en indépendant

Logo entité

Logo entité

Logo entité

Logo entité

Exemple d’utilisation en signalétique sur une vitrine

Exemple d’utilisation  
sur une bannière Web

Exemple d’utilisation 
sur une vignette 
Réseaux Sociaux

 Média partiellement généré par une IA et vérifié par un agent

L’emplacement du label est libre.

8Charte d’utilisation du logo MAISONS SPORT-SANTÉ



LOGOTYPE EN LABEL

Déclinaison du logo en niveaux de gris Déclinaison du logo en noir et blanc

Déclinaisons spécifiques pour l’utilisation 
en marquage/goodies uniquement (hors signalétique)
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Utilisation par l’État et ses services
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LOGOTYPE

Cas d’usage du logo seul pour la communication de l’État uniquement 
(les ministères, les services déconcentrés, les ARS, etc.)

Zones de protection

Version en gris Version en Noir Sur fond de couleur
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LOGOTYPE

Les interdits

MA STRUCTURE

Le logotype ne peut en aucune façon être 
déformé. 
Les couleurs de celui-ci ne peuvent être 
modifiées.

Il est formellement interdit d’y ajouter un 
nom quel qu’il soit, en lieu et place de ce 
qui compose le logo.

Il est également 
interdit d’utiliser le 
logo sans son encart 
blanc ou en réserve 
blanche sur fond 
coloré.

12Charte d’utilisation du logo MAISONS SPORT-SANTÉ


